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Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 6019

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les doleances de
nombreux parents quant a la date de depart des vacances d'hiver, en l'occurrence le 21 decembre pour les trois
zones. De ce fait, il ne demeure qu'une semaine complete de vacances avec ses corollaires qui sont une
circulation routiere concentree et surchargee et une semaine unique de location au grand dam des stations.
Aussi, il demande de bien vouloir reviser le calendrier scolaire en y incluant la semaine complete du 19 au 26
decembre.

Texte de la réponse

L'elaboration du calendrier scolaire 1994-1995 a ete dominee par le souci d'offrir aux eleves une annee scolaire
equilibree, principalement en mettant fin a l'anomalie, unanimement decriee, d'un dernier trimestre a la fois tres
court et tres perturbe par l'ensemble des procedures d'examen, d'orientation et d'affectation des eleves. C'est
ainsi que les vacances d'hiver et de printemps ont ete legerement avancees et maintiennent les equilibres
anterieurement atteints. La periode des conges de Toussaint a retrouve une duree satisfaisante. Il a, par
ailleurs, ete tenu compte des preoccupations des milieux du tourisme et de la securite routiere. C'est ainsi que le
mois de juillet sera entierement libere pour les eleves - a l'exception de ceux qui seront concernes par les oraux
du baccalaureat - ce qui permettra un meilleur etalement des vacances d'ete. Il faut souligner egalement l'interet
pour les enfants et les familles d'avoir deux mois pleins en juillet et aout ; et pour la premiere fois un leger
decalage d'un jour ou deux entre zones aux conges de Toussaint et de Noel pour faciliter les departs en
vacances. Les vacances de Noel posent un probleme particulier. Les 25 decembre et 1er janvier doivent
evidemment etre imperativement inclus dans les vacances de Noel et la plupart des familles organisent des
regroupements autour de ces deux dates. Cela interdit tout zonage allant au-dela de la legere « vibration »
introduite pour faire face aux imperatifs de la securite routiere. Il serait, par ailleurs, deraisonnable d'allonger ces
vacances. Il convient, en effet, de rappeler que les eleves francais sont ceux qui disposent deja, en Europe, des
plus longues vacances scolaires.
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